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Demande de précision additionnelle À Hydro-Québec pour le

« raccordement du village cri de Waskaganish »

Introduction
Le Distributeur précise qu’il n’envisage pas de maintenir les groupes diesel actuels. Cette approche est motivée par les deux éléments suivants
 :

1. le Distributeur ne veut pas assumer le risque probable de décontamination des sols ;
2. vu l’âge des groupes
, il faudrait de toute façon procéder à leur remplacement à court ou moyen terme.

Comme elle l’a précisé dans son préambule à la question 3 de sa demande de renseignements no 1, la Régie vise à faire établir au dossier, le coût d’une alimentation par une centrale diesel ramenée aux normes d’Hydro‑Québec, tout en tenant compte de la durée de vie résiduelle des groupes existants. 

Cette avenue de solutions, même si le Distributeur ne les envisage pas, compte tenu des ententes déposées en preuve, sont néanmoins des alternatives à un projet du type de celui soumis à la présente et la Régie désire avoir ce point de comparaison afin de mieux évaluer le contenu de la preuve. 

1. Références :
i)  Pièce HQD-7, document 1.1, pages 2 et 3 ;
ii) Pièce HQD-8, document 1, page 8.

Préambule :

L’étude rapportée à la référence (i) inclut une analyse de différents scénarios pour l’alimentation du village cri de Waskaganish :
« En 1994, un comité tripartite était formé en vue d'évaluer la solution optimale pour l'alimentation de la communauté en électricité tant pour Hydro‑Québec que pour la communauté. Le comité était composé de représentants de la Communauté de Waskaganish (le Conseil de bande), du Ministère des Affaires Indiennes et du Nord du Canada et d'Hydro‑Québec. Quatre scénarios étaient alors étudiés :

- une ligne qui raccorderait Waskaganish au réseau intégré;

- la construction d'une minicentrale;

- la construction d'une nouvelle centrale thermique;

- la centrale diesel actuelle ramenée aux normes d'Hydro‑Québec doublée d'un programme d'efficacité énergétique.
L'analyse de ces différents scénarios concluait que le dernier présentait la solution de moindre coût. »

Le Distributeur précise à la référence (ii) qu’il n’a pas réussi à retracer l’étude mentionnée ci-dessus et considère que sa pertinence est cependant faible.

Demandes :

1.1. Veuillez indiquer si, depuis le dépôt de cette réponse, cette étude a été retracée. Si oui, veuillez la déposer. Si non, veuillez élaborer sur les hypothèses et données qui avaient conduit à la conclusion à l’effet que le dernier scénario présentait la solution de moindre coût.
1.2. Dans la mesure où les conclusions actuelles diffèrent, veuillez justifier ces changements d’hypothèses.
2. Références :
(i)  Pièce HQD-8, document 1, pages 9 et 10.

(ii) Pièce HQD-7, document 1, page 18.
Préambule :

Le Distributeur présente une étude de scénarios incluant l’investissement dans une nouvelle centrale diesel et expose un certain nombre d’hypothèses.

À la question 3.2 de sa demande de renseignements no 1, la Régie demandait une actualisation du scénario du maintien d’une centrale diesel ramenée aux normes d’Hydro-Québec, c'est-à-dire le quatrième scénario exposé à la référence (i) de la question 1, soit celui du moindre coût.

En réponse à une question de la Régie relative aux caractéristiques des groupes diesel, à leur âge et à leur état de fonctionnement, HQD fournit à la référence (ii) les informations suivantes, provenant du Ministère des Affaires Indiennes et du Nord canadien :

	GROUPE
	MARQUE
	MODÈLE
	PUISSANCE
	ANNÉE
	ÉTAT

	
	
	
	(kW)
	
	

	1
	CATERPILLAR
	3512
	800
	1982
	BON

	2
	CATERPILLAR
	3512
	800
	1982
	BON

	3
	CATERPILLAR
	3516
	1 600
	1990
	BON

	4
	CATERPILLAR
	3512
	1 100
	1989
	BON

	5
	CATERPILLAR 
	3512
	1 100
	1995
	BON


Demandes :
2.1 Veuillez spécifier la durée de vie résiduelle (en nombre d’heures de fonctionnement) des équipements décrits en (ii).



2.2 Veuillez reprendre l’analyse de rentabilité soumise en réponse à la question 3.2 de la Régie, en soumettant le fichier électronique complet et en tenant compte des commentaires qui apparaissent ci-après.

	Hypothèses
	Commentaire

	Ventes selon HQD-4, document 1
	Pour un scénario qui maintient l’alimentation à partir d’une centrale diesel, incluant l’application de mesures d’économies d’énergie, le rythme de conversion à l’électricité pourrait être plus faible.

	Le scénario prévoit une nouvelle centrale de 15 MW dont 10 MW installés en 2006 et 5 MW en 2013
	La décontamination des sols doit être assurée, quelle que soit la solution choisie et le responsable de cette décontamination. Cependant, les groupes existants pourraient être utilisés jusqu’à la fin de leur vie utile, quitte à les déplacer et l’investissement requis pour de nouveaux groupes pourrait être échelonné dans le temps, afin de mieux répondre à la demande.

	L’estimation de l’investissement requis est de 2 M$ par MW
	Veuillez justifier cet estimé pour des unités de cette capacité, compte tenu que les hypothèses généralement utilisées dans l’industrie tendent plutôt vers 1 M$ du MW installé.

	Le coût du carburant est de 49¢/l
	Veuillez justifier ce coût de 49¢/l, dans l’hypothèse où le Distributeur achète et transporte le diesel à partir de la rampe de chargement (le prix minimum à la rampe à Montréal était, selon les relevés de la Régie, d’environ 30¢/l en mai – juin 2003, escomptes non comprises). 

	L’indexation du coût du carburant est l’IPC
	Veuillez lier l’indexation du coût du carburant aux prévisions à long terme du coût du brut.

	Les frais d’entretien et d’exploitation sont d’environ 1,2 M$ par an
	Veuillez distinguer le coût des lubrifiants et des autres produits. Veuillez détailler et justifier le nombre de personnes-années associé à ce coût de 1,2 M$/an.


� Pièces HQD-8, document 1, page 9, HQT-13, document 1, page 18.


� Pièce HQD-7, document 1, page 18.





